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contribution déterminante dans la rédaction du texte de
la Déclaration et a souligné l'apport précieux de ce
groupe stable de démocratie alors que de nombreux pays
font l'apprentissage de la démocratie.

[Traduction]

Le Commonwealth renouvelé se consacre à la protec-
tion et à la promotion des valeurs humaines fondamenta-
les qui sont importantes pour les Canadiens et les ci-
toyens du Commonwealth, soit un bon gouvernement, la
démocratie, les droits fondamentaux de la personne et
l'égalité de la femme.

Une facette importante du Commonwealth n'a pas
changé. La vigueur et la pertinence du Commonwealth
proviennent de son côté pratique et de ses liens avec la
base. Le Commonwealth cultive les liens entre les socié-
tés, établit des contacts entre les gens dans un vaste
réseau international regroupant des organismes sportifs,
culturels et professionnels. Ces organismes constituent la
pierre angulaire du Commonwealth et en garantissent la
pérennité. Les députés savent que le Commonwealth est
représenté ici même par l'association parlementaire du
même nom, qui, aux termes de la déclaration de Harare,
devrait jouer pleinement son rôle dans la promotion
d'une saine administration, du développement démocra-
tique ainsi que des droits de la personne et de l'égalité de
la femme, dans un esprit de coopération et de soutien
mutuels.

[Français]

La capacité du Commonwealth de jeter des ponts entre
des peuples différents est un symbole vivant de coopéra-
tion internationale et sert d'exemple à d'autres organisa-
tions internationales. Le Canada a été honoré que la
secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures préside la ré-
union des ministres des Affaires étrangères lorsqu'ils se
sont rencontrés à New Delhi en septembre dernier et
qu'ils ont alors recommandé la levée progressive des
sanctions contre l'Afrique du Sud. A Harare, le mois
suivant, les chefs de gouvernement, s'inspirant de cette
recommandation, ont levé les sanctions touchant directe-
ment la population. Le Canada est encouragé de voir les
progrès accomplis jusqu'ici dans le sens de la réforme en
Afrique du Sud et continuera à encourager le processus
de négociation entre le gouvernement sud-africain et les
autres groupes.

[Traduction]

Le Commonwealth continue d'être l'une des principa-
les fenêtres que le Canada a sur le monde. Nous voulons

Affaires courantes

veiller non seulement à ce qu'il continue d'être un défen-
seur de la paix, des droits de la personne et du développe-
ment, mais encore à ce qu'il devienne un modèle et un
catalyseur pour de nouvelles formes de coopération in-
ternationale dans les années 90 et plus tard. Comme nous
sommes à l'aube d'un nouveau siècle, il importe de ne pas
oublier que l'un des nombreux avantages du Common-
wealth, c'est sa capacité de stimuler un dialogue amical,
ouvert et fructueux.

Aujourd'hui, nous célébrons le Commonwealth en sa-
chant que le Canada n'est pas seul pour faire face aux
nouveaux défis de la mondialisation. Nous sommes en
famille.

[Français]

L'hon. Lloyd Axworthy (Winnipeg-Sud-Centre): Mon-
sieur le Président, tout d'abord, je voudrais me joindre à
l'honorable secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures qui
a invité tous les Canadiens à célébrer le Jour du Com-
monwealth marquant leur adhésion au Commonwealth.
Et nous croyons, bien sûr, que c'est une organisation
internationale pleine d'attraits pour le Canada et pour
tout le monde.

[Traduction]

Le secrétaire d'État a signalé dans le cours de ses
observations-et je crois que c'était opportun-que,
comme tout autre organisme international, le Common-
wealth traverse une période de réévaluation de son
orientation et de ses mandats. Certes, nous avons tous
appuyé les déclarations faites à Harare quant à la fixation
de buts, valeurs et objectifs nouveaux. Il serait moins
qu'honnête de ne pas commencer à se demander ce qui a
été fait depuis. A-t-on livré la marchandise? Qu'arrive-
t-il au Commonwealth et qu'arrive-t-il à la participation
du Canada au Commonwealth?

Je suppose que le meilleur critère de l'engagement
d'un gouvernement à l'égard d'un projet, d'un program-
me ou d'une organisation réside dans sa participation
financière dans ceux-ci. Il est intéressant de remarquer
que le budget des dépenses qui a été déposé il y a une
dizaine de jours à peine prévoit une réduction considéra-
ble de la participation financière du gouvernement cana-
dien à l'endroit du Secrétariat du Commonwealth.

J'admets que toutes les organisations doivent restrein-
dre leurs dépenses, mais je crois que cela doit se faire
raisonnablement. La réduction par le gouvernement ca-
nadien de sa participation financière dans le Common-
wealth n'est pas justifiée eu égard aux besoins accrus de
nombreux pays du Commonwealth, besoins que cette
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